
 

 

 

 

 

 

 
 

Convention de mécénat financier 

Entre d’une part, 
La commune de CLEGUEREC 
Représentée par son Maire, Monsieur Marc ROPERS 
 
Et d’autre part, 
La société :  
Adresse : 
représentée par : 
ci-après « le Donateur ou le mécène». 
 
Préambule 
Le Donateur a décidé de soutenir au travers un don en numéraire la commune de CLEGUEREC 
dans son Projet de construction d’un nouvel équipement de diffusion de son offre culturelle, 
projet reconnu d’intérêt général. 
 
Ceci étant précisé, il est convenu entre les parties ce qui suit :  
 
Article 1 – Objet 
La convention est établie dans le respect des dispositions fiscales relatives au mécénat et 
notamment de l’article 238 bis du Code général des impôts.  
 
Article 2 – Engagements du Donateur 
2.1 Afin d’apporter son soutien au Projet, le Donateur s’engage à verser la somme de : 
________________€ net de taxe 
En lettres :  
 
La contribution sera versée par chèque libellé à l’ordre de la mairie de CLEGUEREC ou par 
virement sur le compte suivant : BDF FR89 30000 10006 4800 00F0 5002 008 
 
2.2 La commune mène le projet bénéficiant de financement privé via le mécénat en toute 
indépendance et autonomie. 
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Le Donateur s’engage à ne pas tenter d’influer sur le Projet tant dans son contenu (intellectuel, 
artistique, scientifique, technique) qu’auprès des acteurs que le projet pourrait mobiliser. 
 
Article 3 – Engagements de la commune 
3.1 Affectation du don 
La commune de CLEGUEREC s’engage à affecter la totalité du don au soutien du projet de 
construction d’un nouvel équipement de diffusion culturelle. 
 
3.2 Reçu fiscal 
L’Administration établira dès encaissement de la somme un reçu fiscal et le fera au Donateur 
(Cerfa n°11580*03). 
 
Article 4 – Remerciements 
Les Donateurs peuvent recevoir des « contreparties » en guise de remerciements (ci-après 
« remerciements »), dès lors qu’il existe « une disproportion marquée entre les sommes données 
et la valorisation de la « prestation rendue ». 
La commune a dès lors adopté une grille de remerciements selon la valeur du don reçu (cf 
annexe). 
 
Article 5– Communication sur le don 
La commune autorise le Donateur à évoquer son mécénat dans sa communication 
institutionnelle. 
La commune de son côté s’engage également à faire figurer le nom du Donateur, à l’exception 
de tout message publicitaire, sur les supports d’information du projet en fonction de son niveau 
d’engagement. A ce titre, Le Donateur autorise l’Administration à reproduire son logotype et sa 
dénomination dans l’établissement de ses documents de communication pendant une durée 
de 18 mois. 
 
Article 6– Pluralité des Mécènes 
La commune pourra être soutenue par d’autres mécènes et partenaires financiers. 
 
Article 7– Pluralité des Mécènes 
Aucune des deux parties ne sera tenue responsable du retard constaté en raison d’un 
évènement de force majeur (accident, grève prolongée, maladies épidémiques ou autre 
évènement indépendant de la volonté des parties). 
 
Article 8 – Durée 
La présente convention est conclue pour une durée de 18 mois à compter de sa signature par 
les parties. 
 
 
Fait à                              , le  
Remis en deux exemplaires originaux 
 
                                                                 Pour la commune                          Pour le mécène 
                                                                 Marc ROPERS, Maire 


